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Di?s NATIONS UNIES 

Suite à ma lettre du 17 janvier (5122097) et conformément au paragraphe 4 de 
la résolution 678 (19901, j'ai l'hoaneur de VOUS informer, au nom de mon 
qouvernement, que les forces armées du Royaume-Uni associées à celles d’autres 
Etats coophrant avec le Gouvernement koweïtien poursuivent les opérations 
militaires qu’el!es ont engagées conformhment au paregraphe 2 de la résolution 
678 i1990). 

Conmn? précédemnent, les objectifs du Royaume-Uni sont d’amener l’Iraq à se 
retirer complètement et inconditionnellement du Koweït, de restaurer le 
Gouvernement koweïtien légitime, de rétablir la paix et la sécurité internationales 
dans la région et de faire respecter l’autorité de 1’ONU. 

Les opérations menées par les forces britanniques ont consisté à lancer des 
attaques aériennes sur les installations îraquîsnnes prnwttamt ir l'Iraq de 
continuer a occujmr itlégalwbent le Koweït. Nos pilotes ont reçu pour instruction 
d‘éviter autant que possible da faim des victîmes dans la population civile. Par 
ailleurs, les reepùnsables militaires ont été infor&s de la localisation de 
certainm sites cuiturels et religieux et de l’iat&r&t qu’ils revîtent pour l'Iraq: 
ils %n tiendront compte dans la direction des opérations. 

Je vous serais obligé de bios vouloir faire distribuer le texte de la présente 
lettre COITUT@ document du Conseil de sécurité. 

(Si&) D. H. A. HARNAY 


